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DEMANDE FORMELLE AU MINISTÈRE : UN STOP AMOVIBLE NÉCESSAIRE SUR 
LA 132 POUR LA SÉCURITÉ DES ÉCOLIERS 

Beauharnois, le 22 janvier 2024 – Lors de la séance du conseil municipal tenue le mardi 14 janvier dernier, la 
Ville de Beauharnois a adopté une résolution visant à demander au ministère des Transports et de la Mobilité 
Durable de revoir sa position concernant l’installation d’un panneau d’arrêt amovible aux abords de l’école 
Saint-Eugène, située à proximité de la route 132. 

Cette initiative vise à améliorer les mesures de sécurité autour des établissements scolaires. « La sécurité des 
enfants est une priorité absolue pour notre administration. La forte circulation sur la route 132 crée une 
situation qui exige des interventions immédiates afin d’assurer la sécurité des écoliers et de leurs familles », a 
déclaré le maire, Alain Dubuc. 

La Ville assure la présence d’une brigadière à cet endroit, mais ce n’est pas suffisant pour assurer une sécurité 
adéquate, selon le comité de circulation de la Ville. La résolution rappelle que la route 132 est sous la 
juridiction du ministère des Transports et de la Mobilité Durable, et que ce dernier a jusqu’à présent interdit la 
pose de panneaux d’arrêt amovibles dans cette zone, malgré les nombreuses demandes formulées par la Ville 
et ses citoyens.  

« Le ministère nous demande régulièrement de retirer ce panneau d’arrêt, mais nous y tenons fermement car 
il constitue une mesure essentielle pour la sécurité des enfants. L’installation d’un panneau d’arrêt amovible 
représente une solution pragmatique et efficace pour répondre à un besoin criant de sécurité ; Nous espérons 
que le ministère fera preuve d’ouverture en reconsidérant sa position afin de protéger nos jeunes à proximité 
des zones scolaires. », a-t-il poursuivi. 

La Ville de Beauharnois appelle le ministère des Transports et de la Mobilité Durable à collaborer activement 
pour mettre en place cette mesure essentielle. 
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